
« La Cellule de prévention et 

dôaccompagnement des clubs»

CAPS
 

 



Son But
Elle a pour principaux objectifs :

Å Dôanticiper et pr®venir les risques ®ventuels sur des manifestations

sportives

Å Dôaccompagner les comit®s d®partementaux et les clubs dans la 
préparation des rencontres supposées à risque

Å De mettre en place des strat®gies dôaction, de communication et de

formation (dirigeants, ®ducateurs, arbitres, personnes relaisé)

Å Dô®changer sur les exp®riences, actions et initiatives prises et ¨ prendre

Å Dôorienter et accompagner les personnes ou associations ç victimes è 
mais aussi les personnes sanctionnées (réhabilitation)

Å De recenser les incidents survenus lors des rencontres sportive



La signature de la charte: 

Deux temps forts

ÅLe 15 juin 2010

ÅLe 11 octobre 2010
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Patrick HUDE Dominique SCHMITT
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Pourquoi une Charte ?

Å La signature de la charte officialise et prend acte de lô 
engagement communde lôEtat et du mouvement sportif 
Girondin pour prévenir et lutter contre les incivilités et les 
violences dans le sport.
Å Elle est la base du dispositif
Å Elle inscrit les comités départementaux signataires dans 
le dispositif de prévention et de lutte. 

Elle les engageà nommer un réfèrent par comité 
départemental et àfaire remonter à la cellule les  fiches 
navettesen fonction des diff®rents niveaux dôintervention.



Trois niveaux dôintervention:



Avantune rencontre supposée à risque

Å72 heures avant, le référent du comité départementalde 

la discipline concernée, après avoir été informé ou pas, par 

le club organisateur du risque potentielde la rencontre, 

transmettra par fax aux forces de sécurité compétentes et 

au référent direct de la cellule, la fiche navette intitulée : « 

rencontre à risque ».

En fonction de lô®valuation du risque potentiel, les forces 

de sécurité décideront du dispositif de prévention à mettre 

en place.



Une fiche navette spécifique:
Rencontre à risque



Un annuaire des personnes à 

contacter



Pendant une rencontre sportive ou 

durant une s®ance dôentra´nement

Si un incident survient au cours dôune rencontre 
sportive ou dôun entra´nement en club, le responsable de 
club se doit imp®rativement de g®rer lôurgence.

IMPORTANT

Quôil y ait d®j¨ eu ou non d®p¹t de plainte, les 
organisateurs, dirigeants sportifs et les officiels ayant été 
confrontés à un problème de violence doivent en informer
la cellule dôaccompagnement et de pr®vention des clubs en 
adressant par fax et ceci en fonction de la situation : la 
fiche navette « Incident ayant perturbé une rencontre 
sportive » ou la fiche navette « Incident en club».



Incident ayant perturbé une 

rencontre sportive


